
	

	

	
	
Communiqué	de	presse	 	 	 	 	 														Paris,	le	28	juin	2017	
	

L’INSTITUT	DES	ACTUAIRES	RENOUVELLE	SON	BUREAU	
	

Le	Conseil	d’administration	de	l’Institut	des	actuaires	s’est	réuni	 le	27	juin	2017	et	a	procédé	au	
renouvellement	de	son	Bureau.		

Le	 nouveau	 Bureau	 de	 l’Institut	 des	 actuaires	 est	 composé	 comme	 suit	 jusqu’à	 la	 première	
réunion	 du	 Conseil	 d’administration	 qui	 suivra	 son	 propre	 renouvellement	 par	 l’Assemblée	
Générale	en	juin	2018	:		

 David	Dubois,	Président		
 Valéry	Jost,	1er	Vice-Président			
 Voahirana	Ranaivozanany,	2ème	Vice-Présidente	
 Gildas	Robert,	Secrétaire	général	
 Olivier	Cabrignac,	Secrétaire	général	adjoint	
 Khedija	Abdelmoula-Claverie,	Trésorière	
 Laurent	Jacques,	Trésorier	adjoint		

	

Le	Conseil	d’administration	est	donc	composé	comme	suit	:		

	
− 	Khedija	Abdelmoula-Claverie	(2018)		
− 	Mohamed	Baccouche	(2018)		
− 	Anne-Laure	Beneteau	(2018)	
− 	Anne-Charlotte	Bongard	(2018)		
− 	Sophie	Bordelet	(2020)	
− 	Claire	Boutin	(2018)		
− Olivier	Cabrignac	(2018)		
− 	Charlotte	Couailler	(2020)	
− 	Donatienne	Destremau	(2020)	
− 	David	Dubois	(2020)	

− 	David	Fitouchi	(2020)	
− 	Laurent	Jacques	(2018)	
− 	Valéry	Jost	(2020)	
− 	Virginie	Le	Mée	(2020)	
− 	Régis	Longin	(2020)	
− 	Audrey	Mahuzier	(2018)		
− 	Xavier	Milhaud	(2018)		
− 	Clément	Pravin	(2018)	
− 	Voahirana	Ranaivozanany	(2020)		
− 	Gildas	Robert	(2020)	

______________________________________________________________	
A	propos	de	l’Institut	des	actuaires	:		
	
Les	 actuaires	 sont	 les	 professionnels	 de	 l’évaluation,	 de	 la	 modélisation	 et	 de	 la	 gestion	 des	 risques	 dans	 leurs	
dimensions	 économique,	 financière,	 assurantielle	 et	 sociale.	 Près	 de	 4000	 d’entre	 eux,	 en	 France,	 sont	 membres	 de	
l’Institut	des	actuaires.	
L’Institut	des	actuaires	est	l’organisme	professionnel	des	actuaires	en	France,	où	il	organise	et	représente	la	profession.	
Il	est	le	garant	de	l’exercice	d’un	actuariat	de	qualité,	respectueux	des	normes	et	de	la	déontologie	au	service	de	l’intérêt	
général.	 Il	est	membre	fondateur	de	l’Association	actuarielle	 internationale	(AAI),	créée	dès	1895,	qui	édicte	 les	règles	
que	doivent	respecter	au	plan	mondial	les	professionnels	de	l’actuariat	pleinement	qualifiés.	
	
Contact	:	Régis	de	Laroullière	–	01	44	51	72	23	–	regis.delaroulliere@institutdesactuaires.com		


